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Dix-septième Conférence de la Convention de Nouméa 
Dix-septième Conférence ordinaire des Parties contractantes à la Convention pour la 
protection des ressources naturelles et de l’environnement de la région du Pacifique 
Sud et protocoles y relatifs (Convention de Nouméa) 

Apia, Samoa 

31 aout 2023 

 

 

Ordre du jour provisoire 

 

Point 1 de l’ordre du jour : Ouverture de la Conférence 

 

Point 2 de l’ordre du jour : Organisation de la Conférence 

 

Point 3 de l’ordre du jour : Adoption de l’ordre du jour 

 

 3.1 Ordre du jour provisoire 

 

Point 4 de l’ordre du jour : Rapports du Secrétariat sur les protocoles et sur les 

activités entreprises en application de la Convention et des Protocoles pour la période 

biennale de 2021 à 2023 

 

 4.1 Rapport du Secrétariat sur les activités entreprises au cours de la 

  période biennale 2021-2023 

 4.2 Rapport du Secrétariat sur le Protocole sur la prévention de la pollution de la 

 région du Pacifique Sud résultant de l’immersion de déchets (1990). 

 4.3 Rapport du Secrétariat sur le Protocole de coopération dans les 

  interventions d’urgence contre les incidents générateurs de pollution 

  (1990). 

 

Point 5 de l’ordre du jour :  Rapports des pays sur la mise en œuvre des obligations qui 

leur incombent en vertu de la Convention 

 

Point 6 de l’ordre du jour : États financiers 

 

 6.1 Remarques du Directeur général 

 6.2 Rapport du Commissaire aux comptes externe pour l’exercice 2021 

 6.3 Recettes et dépenses pour l’exercice 2021 

 6.4 Rapport du Commissaire aux comptes externe pour l’exercice 2022 

 6.5 Recettes et dépenses pour l’exercice 2022 

 

Point 7 de l’ordre du jour : Questions appelant une décision 

 

7.1 Rapport final de la conférence spéciale des Parties sur l’examen de la 

Convention de Nouméa. 

7.2 Bilan des travaux préparatoires de la première et de la deuxième 

réunions du comité de négociation intergouvernemental (CNI-1, CNI-2) 
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en vue de l’élaboration d’un instrument mondial juridiquement 

contraignant sur la pollution plastique, notamment dans le milieu marin. 

7.3 Analyse des approches concernant le mécanisme de lutte contre les 

déversements d’hydrocarbures 

 

Point 8 de l’ordre du jour : Étude et adoption du budget provisoire 

 

 8.1 Budget provisoire 2024-2025 

 8.1.1 Activités budgétaires 2024-2025 

 8.2 État des contributions 

 

Point 9 de l’ordre du jour : Points proposés par les Parties 

 

Point 10 de l’ordre du jour : Divers 

 

Point 11 de l’ordre du jour : Date et lieu de la prochaine Conférence 

 

Point 12 de l’ordre du jour : Adoption du rapport de la Conférence 

 

Point 13 de l’ordre du jour : Clôture de la Conférence   

 

 

___________________________ 

 

30 juin 2023 


